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L. D. Dimock, Campbellton
(N.-B.) ..................... $ 23,542.53

Par la province de Québec
Quemont Construction Ltée .... $ 425,520.16
Stanley C. McCallum, Gaspé ... $ 26,735.00

4. Non. Il n'y a aucune réclamation en sus-
pens, de la part des entrepreneurs ou des
fournisseurs, à l'égard du ministère.

*SUBVENTION RELATIVE AU MAIS IMPORTÉ
EN NOUVELLE-ÉcOssE

Question n° 271-M. Robichaud:
Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse a-t-il

demandé au gouvernement fédéral d'octroyer une
subvention aux cultivateurs de la province en vue
de les aider à faire face au coût du maïs importé
des États-Unis? Dans le cas de l'affirmative, quelle
décision, s'il y a lieu, a-t-on prise au sujet de
cette demande?

M. Charlton: Monsieur l'Orateur, voici la
réponse: Le gouvernement de la Nouvelle-
Écosse ne nous a pas demandé d'octroyer
de subvention aux cultivateurs de la province
pour les aider à faire face aux prix du mais
importé des États-Unis. En revanche, le gou-
vernement de la Nouvelle-Écosse et d'autres
ont demandé des mesures visant à réduire le
coût des céréales de provende pour les culti-
vateurs des provinces Maritimes, et cette
question est à l'étude.

VACCIN CONTRE LA ROUGEOLE

Question n° 276-L'hon. M. Martin:
1. Quel progrès le ministère de la Santé nationale

et du Bien-être social a-t-il fait en ce qui concerne
les analyses du vaccin contre la rougeole?

2. Le ministère a-t-il, jusqu'ici, effectué de telles
analyses? Sinon, quand les procédés d'analyse com-
menceront-ils?

Réponse de l'hon. M. Monteith:
1. Le département des virus du laboratoire

d'hygiène du ministère a préparé des réactifs

Edmonton
Briqueteurs ............ $2.90 (19 avril 1961)
Électriciens ............ 2.95 (1" avril 1961)
Manœuvres ............ 1.90 (10 mai 1961)
Tôliers ................. 2.85 (1" oct. 1960)
Charpentiers ........... .2.65 (29 juin 1961)
Plombiers et monteurs

d'appareils de chauffage 2.80 (1 oct. 1960)

types et mis au point des procédés d'analyse
de vaccins contre la rougeole.

2. Ainsi qu'il est dit ci-haut, le département
des virus a mis au point les procédés d'analyse
en laboratoire nécessaires. Toutefois, aucune
fabrique de produits pharmaceutiques produi-
sant des vaccins contre la rougeole n'a de-
mandé de licence pour la distribution de ces
vaccins au Canada et le ministère n'a pas
reçu de vaccin à analyser. Bien que plusieurs
groupes de savants et de fabriques de produits
pharmaceutiques aient fait les premières ex-
périences aux États-Unis, au Canada et dans
d'autres pays, aucun gouvernement n'a accor-
dé de licence pour ces vaccins qui, pour le
moment, ne se vendent nulle part sur une
base commerciale.

BARÈMES DE SALAIRES MINIMUMS À EDMONTON,
CALGARY ET RED-DEER

Question n° 278-M. Herridge:
Quels sont les barèmes des salaires minimums

des catégories ci-après de travailleurs employés
dans des entreprises du gouvernement fédéral à
Edmonton, Calgary et Red-Deer, en Alberta, et
quand ces barèmes sont-ils entrés en vigueur:
briqueteurs, poseurs d'isolants, monteurs d'outillage,
chaudronniers (réservoirs), chaudronniers (en
chantier), chaudronniers (aides), charpentiers en
fer (montage), poseurs d'acier d'armature, élec-
triciens, Ingénieurs, ingénieurs (construction de
routes), manœuvres, tôliers, menuisiers, plombiers
et monteurs d'appareils de chauffage?

Réponse de M. Thrasher:
Voici la liste des salaires minimums, avec

date d'application entre parenthèses, qui sont
aprouvés aux fins des contrats de construc-
tion à Edmonton, Calgary et Red-Deer, à
l'égard des catégories correspondant aux dé-
signations de catégories employées au
ministère:

Calgary
$2.90 (3 juil. 1961)
2.90 (12 juin 1961)
1.90 (1", mai 1961)
2.75 (1" oct. 1961)
2.65 (6 juil. 1961)

Red-Deer

$2.60 (1 août
2.50 (1" août
1.40 (1e sept.
2.55 (1' mai
2.35 (15 sept.

1961)
1961)
1960)
1961)
1961)

2.75 (1 avril 1961) 2.55 ( 1W mai 1961)

Aucun salaire n'a été fixé quant aux mon- voirs), aux aides-chaudronniers, aux ingé-
teurs d'outillage, aux chaudronniers (réser- nieurs (construction de routes).


